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Question 1 : Avez-vous des observations sur les critères d’éligibilité envisagés par la CRE ?

Capenergies salue l’attention que porte la CRE aux projets innovants qui contribuent aux objectifs de la politique
énergétique Nationale.

Capenergies partage l’ensemble des critères d’éligibilité identi és par la CRE. Concernant le deuxième critère, il
pourrait être intéressant de proposer comme dimension innovante les modes de gouvernance ou de montages
juridiques (en plus des technologies ou des services). Concernant le cinquième critère, il serait pertinent d’ajouter la
notion de « bénéfice pour la société civile » au sens large..

En outre, Capenergies souligne le fait que de nombreux projets sont déjà référencés pour leur dimension innovante,
dans le cadre des programmes nationaux de déploiement des réseaux et infrastructures intelligents. C’est le cas
notamment du programme Flexgrid en Région Sud Provence-Alpes Côtes d’Azur. Capenergies recommande
vivement que les projets référencés Flexgrid puissent recevoir une attention particulière, de par leur caractère
innovant.

Question 2 : Avez-vous des observations sur la procédure envisagée par la CRE ?

Capenergies adhère à la proposition de procédure de la CRE. Capenergies propose toutefois d’envisager aux moins
deux guichets par an au bien au l de l'eau, a n de maintenir la possibilité de présenter une demande sans être
tributaire des délais contraints par l’ouverture des guichets (1 seul guichet par an signi erait le cas échéant 12 mois
d’attente pour présenter une nouvelle demande, et 7 mois d’attente pour la décision, soit 19 mois au total)

Question 3 : Avez-vous des observations sur le contenu du dossier de candidature envisagé par la CRE ?

Capenergies adhère avec le contenu des pièces nécessaires proposées par la CRE pour la constitution du dossier. En
ce qui concerne les conditions de partage des résultats et de retour d’expérience, une notice explicative devrait être
fournie par le dispositif a n d’éclaircir le minimum de données attendues en terme de communication des résultats
et de guider les porteurs de projets dans cette démarche. Capenergies souligne qu’une attention particulière doit
être accordée à la con dentialité des projets (notamment au regard des données pouvant mettre à risque la
propriété intellectuelle ou la divulgation de données sensibles, du RGPD, du modèle d’affaire…).

Question 4 : Avez-vous des observations sur le suivi des expérimentations envisagé par la CRE ?

Capenergies propose qu’en cas de renouvellement de la dérogation, la durée puisse être ajustée, dans la limite
prévue par la législation en vigueur.

Capenergies propose également que les projets puissent bénéficier d’un accompagnement de la CRE pour réaliser
l’évaluation des résultats et indicateurs attendus dans le cadre du dispositif.

Question 5 : Voyez-vous d’autres modalités de mise en œuvre qu’il serait nécessaire de préciser ?

Capenergies salue l’intention d’organiser des rencontres physiques. A ce titre, Capenergies se rend pleinement
disponible pour faciliter l’organisation de rencontres sur le terrain, par le biais d’ateliers ou autres événements utiles
à la compréhension du dispositif et retours d’expériences des porteurs de projets, notamment dans le cadre du
programme Flexgrid (faisant suite aux rencontres déjà réalisés en la matière).
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